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SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
DU 30 SEPTEMBRE 2024

Convocations adressées le mardi 24 septembre 2024
Nombre de délégués titulaires présents : 71

Nombre de délégués votants : 84
Nombre de délégués titulaires en exercice : 87

Délégués titulaires présents :

Frédéric AUGIS, Maria LEPINE, Emmanuel DENIS, Nathalie SAVATON, Laurent 
RAYMOND, Christian GATARD, Patricia SUARD, Cédric DE OLIVEIRA, Thierry 
CHAILLOUX est parti à la délibération n° 45 et a donné pouvoir à Laure JAVELOT, 
Sébastien MARAIS, Philippe CLEMOT, Martin COHEN, Corinne CHAILLEUX, Bruno 
FENET, Emmanuel DUMENIL, Elise PEREIRA-NUNES, Aude GOBLET, Thibault 
COULON, Christophe LOYAU-TULASNE, Patrick LEFRANCOIS, Gérard DAVIET, 
Sébastien CLEMENT, Frédérique BARBIER, Stéphane HOUQUES, Catherine 
GAULTIER, Iman MANZARI, Benoist PIERRE, Affiwa METREAU, Céline 
DELAGARDE, Aylin GULHAN, Danielle PLOQUIN, Laure JAVELOT, Claudie 
HALLARD, Didier VALLEE, Stéphanie AK, Dominique SARDOU, Lionel AUDIGER, 
Dominique BOULOZ, Arnault BERTRAND, Sandrine FOUQUET, Judicaël OSMOND, 
Francis GERARD, Armelle AUDIN, Odile MACE, Frédéric DAGORET, Evelyne 
DUPUY, Valérie JABOT, Laurence LEFEVRE, Christian BONNARD, Michel SOULAS, 
Cathy SAVOUREY, Christophe DUPIN, Alice WANNEROY, Florent PETIT, Annaelle 
SCHALLER, Christine BLET est arrivée à la délibération n° 5, Anne BLUTEAU est 
partie à la délibération n° 46 et a donné pouvoir à Franck GAGNAIRE, Betsabée HAAS 
est arrivée à la délibération n° 3, Franck GAGNAIRE, Armelle GALLOT-LAVALLEE, 
Antoine MARTIN, Oulématou BA-TALL, Eric THOMAS, Catherine REYNAUD, Olivier 
LEBRETON, Marie QUINTON est arrivée à la délibération n° 3, Barbara DARNET 
MALAQUIN, Romain BRUTINAUD, Jean-Patrick GILLE, Christophe BOULANGER, 
Fanny PUEL.

Titulaires absents excusés :

Philippe BRIAND a donné pouvoir à Frédéric AUGIS, Bertrand RITOURET a donné 
pouvoir à Cédric DE OLIVEIRA, Michel GILLOT a donné pouvoir à Philippe CLEMOT, 
Francine LEMARIE a donné pouvoir à Valérie JABOT, Philippe BOURLIER a donné 
pouvoir à Dominique SARDOU, Bernard SOL a donné pouvoir à Lionel AUDIGER, 
Bertrand RENAUD a donné pouvoir à Marie QUINTON, Christopher SEBAOUN a 
donné pouvoir à Betsabée HAAS, Benoît FAUCHEUX a donné pouvoir à Christophe 
DUPIN, Pierre-Alexandre MOREAU a donné pouvoir à Oulématou BA-TALL, 
Christophe BOUCHET a donné pouvoir à Romain BRUTINAUD, Mélanie FORTIER a 
donné pouvoir à Céline DELAGARDE, Wilfried SCHWARTZ a donné pouvoir à 
Christian GATARD à partir de la délibération n° 7, Emmanuel FRANCOIS, Régis 
SALIC, Marion CABANNE.
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Désignation de Maria LEPINE, Vice-Présidente en qualité de Secrétaire de 
séance.

C_24_09_30_026- URBANISME - PARCAY-MESLAY - APPROBATION DU 
BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE ET ARRET DE PROJET DE 
REVISION ALLEGEE N°1 DU PLU

Monsieur Christian GATARD, vice-président donne lecture du rapport suivant :

Le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Parçay-Meslay a été 
approuvé par délibération métropolitaine du 25 septembre 2017.

Par délibération du conseil métropolitain du 25 novembre 2019, Tours 
Métropole Val de Loire a prescrit la révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de Parçay-Meslay et défini les modalités de la concertation 
préalable.

Révision allégée n°1 du PLU

Le projet de révision allégée n°1 du PLU de Parçay-Meslay porte sur 
l’ouverture à l’urbanisation de la partie nord de la zone d’activités du Cassantin 
actuellement classée en 2AUy et la réduction des marges de recul le long de 
l’A28 et de la M910 (ex RD910).

En effet, au nord de la commune se situe la zone d’aménagement concertée 
dite du Cassantin classée au PLU en vigueur en :

- 1AUy, ayant pour vocation d’accueillir des activités économiques (de 
services, logistiques, industrielles) : au moment de l’approbation du PLU 
en 2017, 17 ha étaient encore disponibles à la vente sur les 85 hectares 
du site existant ;

- 2AUy : zone d’urbanisation future, non ouverte à l’urbanisation, ayant 
vocation à accueillir des activités économiques.

La situation géographique très attractive de la zone d’activités économiques et 
les équipements dont elle dispose, ont attiré de nombreuses entreprises 
pourvoyeuses d’emplois (600 emplois sur la zone).
Ainsi, à l’automne 2019, 5,5 ha restaient à commercialiser, trop peu pour 
satisfaire à eux seuls la forte demande d’implantation d’entreprises dans le 
secteur nord de la Métropole.

C’est pourquoi, Tours Métropole Val de Loire a décidé en 2019 d’ouvrir à 
l’urbanisation la partie nord de la ZAC du Cassantin (27 hectares), dit La 
Pérauderie, actuellement classée en zone 2AUy à vocation dominante 
d’accueil d’activités économiques, impliquant la réduction des marges de recul 
de 75 m par rapport à l’axe de la M910 de 100 m par rapport à l’axe de l’A28.

Compte-tenu de la dimension du secteur à ouvrir à l’urbanisation, la procédure 
de révision allégée n°1 est soumise à évaluation environnementale. Le dossier 
d’arrêt de projet sera soumis pour avis à la MRAe (mission régionale de 
l’autorité environnementale).

Aussi, sans remettre en cause les orientations du projet d’aménagement et de 
développement durables du PLU en vigueur, le dossier de révision allégée n°1 
du PLU comprend : 
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- la justification de l’utilité d’ouverture à l’urbanisation au regard des 
espaces disponibles dans les espaces déjà urbanisés ;

- la justification de la dérogation à la règle d’inconstructibilité dans une 
bande de 100 m le long de l’A28 et de 75 m le long de la M910 en 
dehors des parties urbanisées ;

- la justification des modifications apportées aux règles d’urbanisme : 
vocation du site, organisation urbaine et insertion paysagère du projet 
(mise à jour de l’OAP du Cassantin et du règlement de la zone 1AUy) ;

- les conditions d’aménagement du secteur précisées dans l’OAP et le 
règlement : desserte (dont accès direct depuis RD 910) et réseaux (dont 
eau potable, assainissement EU et gestion alternative des eaux 
pluviales) ;

- l’évaluation environnementale de la procédure analysant les incidences 
notables des dispositions du PLU modifiées sur l’environnement 
(biodiversité, eau, énergie, sols, paysage et patrimoine culturel) et la 
santé humaine (bruit, pollution de l’air, accidents de la route, pics de 
chaleur, etc.) et les mesures compensatoires prévues (séquence Eviter, 
Réduire, Compenser).

Le projet de révision allégée n°1 du PLU de Parçay-Meslay a fait l’objet d’une 
réunion d’information à l’attention des personnes publiques associées le 8 mars 
2024.

Concertation préalable menée dans le cadre de la procédure

Conformément aux modalités définies dans la délibération du 25 novembre 
2019, la concertation s’est déroulée de la manière suivante :

ß communication au travers des sites internet communal et métropolitain, 
panneau d’affichage lumineux de la commune, dans la presse locale et 
boitage ;

ß la mise à disposition d’un dossier de concertation préalable et d’un 
registre du 25 mars 2024 au 26 avril 2024 en mairie de Parçay-Meslay et 
au siège de Tours Métropole Val de Loire ;

ß organisation d’une réunion publique d’information le 18 avril 2024 ;
ß la possibilité de faire part d’observations sur rendez-vous auprès du 

Maire ou de l’adjoint à l’urbanisme, sur les registres précités ou sur une 
adresse mail dédiée : ep.plu.parcay-meslay@tours-metropole.fr ; 

ß registre des observations disponible en Mairie.
L’ensemble de ces moyens de concertation est détaillé dans le bilan de la 
concertation versé en annexe.

Le dossier d’arrêt de projet de la révision allégée n°1 du PLU tel qu’annexé à la 
présente délibération, tient compte des observations formulées par les 
personnes publiques associées lors de la réunion d’information du 8 mars 2024 
et de celles émises à l’occasion de la concertation préalable, dont la réunion 
publique du 18 avril 2024.

En conséquence, il est proposé au Conseil métropolitain d’adopter la 
délibération suivante :

Le Conseil métropolitain, après en avoir délibéré,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
PARCAY-MESLAY -
PA 37179 24 N0003 -
PA4-1_1_1.pdf -
Date de dpt : 28/11/2024 -
Date de dossier complet :



Page 4 sur 4

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment, ses articles L.103-6, L.153-14, 153-
34, R.153-3 et R.153-12,

Vu la délibération du Conseil métropolitain en date du 25 septembre 2017 
approuvant le PLU de Parçay-Meslay,

Vu la délibération du Conseil municipal de Parçay-Meslay en date du 14 
novembre 2019 émettant un avis avec réserves sur la prescription de la 
révision allégée n°1 de son PLU,

Vu la délibération du Conseil métropolitain en date du 25 novembre 2019 
prescrivant la procédure de révision allégée n°1 du PLU de Parçay-Meslay et 
définissant les modalités de la concertation préalable,

Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération,

Vu le projet de révision allégée n°1 du PLU de Parçay-Meslay annexé à la 
présente délibération,

Vu l’avis rendu par la commune sur le projet de révision allégée n°1 du PLU de 
Parçay-Meslay par délibération du Conseil municipal du 17 septembre 2024,

Vu l'avis du Bureau réuni en commission préalable en date du 16 septembre 
2024,

Vu l'avis de la commission urbanisme et aménagement, en date du 05 
septembre 2024,

- APPROUVE le bilan de la concertation préalable ;

- ARRÊTE le projet de révision allégée n°1 du PLU de Parçay-Meslay tel 
qu’il est annexé à la présente délibération ;

- DIT QUE la présente délibération :
- fera l’objet d’un affichage au siège de Tours Métropole Val de Loire et en 

mairie de Parçay-Meslay pendant un mois ;
- sera notifié aux personnes associées et consultées, et à la mission 

régionale de l’autorité environnementale (MRAe).

Le Conseil Métropolitain adopte à l'unanimité.

Le Président, La secrétaire de séance,

Frédéric AUGIS Maria LEPINE,

Vice-Présidente
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Vu pour être annexé à la délibération métropolitaine 
du 30 septembre 2024 

 

BILAN  
DE LA CONCERTATION PRÉALABLE  
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BILAN DE LA CONCERTATION 
 
 
Le PLU de Parçay-Meslay a été approuvé par délibération métropolitaine du 25 septembre 2017. 

Tours Métropole Val de Loire a prescrit la procédure de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) en date du 25 novembre 2019. Conformément au code de l’urbanisme et selon la délibération 

prescrivant cette procédure, une concertation préalable a été mise en œuvre pour informer le public 

du projet d’ouverture à l’urbanisation de la partie nord de la zone d’activités économiques des Landes 

du Cassantin.  

Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante : 

 mise à disposition du dossier de concertation en Mairie de Parçay-Meslay et au siège de la 

Métropole, 

 mise en ligne du dossier de concertation sur les sites Internet de la Ville de Parçay-Meslay et 

de Tours Métropole Val de Loire, 

 mise à disposition du public d’un registre en Mairie de Parçay-Meslay et au siège de la 

Métropole, 

 la possibilité de faire part d’observations sur rendez-vous auprès du Maire ou de l’adjoint à 

l’urbanisme, 

 l’organisation d’au moins une réunion publique, 

 la création d’une adresse mail dédiée (ep.plu.parcay-meslay@tours-metropole.fr) pour 

recueillir les observations par voie dématérialisée. 
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1. LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 
 
Communication informant de la concertation préalable portant sur la procédure de 

révision allégée n°1 du PLU 

 
Tours Métropole Val de Loire et la Ville de Parçay-Meslay ont mis en place différents canaux 
de communication afin de porter à la connaissance du public le fait qu’une procédure 
d’urbanisme est en cours. 
 
 
Les différents canaux d’information étaient les suivants : 
 

� Site internet de Tours Métropole Val de Loire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait d’une des 

pages du site internet 

métropolitain pour la 

phase de 

concertation 
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� Site internet de la ville de Parçay-Meslay 
 

Début mars 2024 et pendant toute la période de concertation, l’information sur la concertation 
préalable et ses modalités, ainsi que le dossier de concertation étaient disponibles sur le site 
internet municipal :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page de couverture du dossier de concertation 
téléchargeable en ligne 
[cf. annexe 1] 
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� Réseaux sociaux 
 
Le lancement de la concertation a été relayé sur la page Facebook de la Ville : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Distribution d’un flyer toute boîte 
 
La Ville de Parçay-Meslay a également produits 1000 flyers et procédé à sa distribution sur la 
commune du lundi 25 mars au vendredi 29 mars 2024.  PARCAY-MESLAY -
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Des flyers étaient également disponibles en Mairie pendant toute la période de concertation 
préalable. 
 

 
 
 
 
Flyer, format A5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

� Panneau lumineux municipal 
 
 
 
 
 
L’information de la tenue de cette 
concertation préalable a également été 
affichée sur le panneau lumineux 
municipal du 21 mars au 26 avril 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PARCAY-MESLAY -

PA 37179 24 N0003 -
PA4-1_1_1.pdf -
Date de dpt : 28/11/2024 -
Date de dossier complet :



 

7 

 

Mise à disposition des éléments du projet de révision allégée n°1 du PLU, sous la forme 

d’un dossier 

 
 
 
 
 
 
Un dossier de concertation de 19 pages (le même que le 
dossier numérique consultable en ligne) était mis à 
disposition au siège de Tours Métropole Val de Loire et à 
l’accueil de la Mairie de Parçay-Meslay aux jours et 
horaires habituels d’ouverture, et pendant toute la durée de 
la concertation préalable [cf. annexe 1]. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise à disposition de différents moyens d’expression 
 

 
Sur la base de tous les éléments d’information mis à disposition via différents canaux de 
communication, et conformément aux modalités définies dans la délibération métropolitaine 
du 25 novembre 2019, le public a eu la possibilité de formuler ses observations : 

- dans les registres mis à disposition au siège de Tours Métropole Val de Loire et en 
Mairie de Parçay-Meslay,  

- sur rendez-vous auprès du Maire ou de l’adjoint à l’urbanisme, 
- par mail à l’adresse dédiée : ep.plu.parcay-meslay@tours-metropole.fr  

 
 
 
 

Réunion publique du 18 avril 2024 
 

 
Une réunion publique a été organisée le jeudi 18 avril 2024 à 18h00 en Mairie de Parçay-
Meslay, en présence de M. Bruno FENET, Maire de Parçay-Meslay, Mme Aurélie THIBAULT, 
de Tours Métropole Val de Loire, en charge de l’élaboration de la procédure d’urbanisme, M. 
Jean-Charles DÉSIRÉ, de l’Agence d’urbanisme de l’agglomération de Tours en charge de la 
rédaction du dossier et de M. François-Xavier DURET, de la SET, aménageur de la zone 
d’aménagement concerté des Landes du Cassantin. 
 
Cette réunion publique, d’une durée d’1h50, a permis de présenter, via un support numérique : 

- les raisons de la révision allégée du PLU, 
- les sujets à traiter dans le cadre de la révision allégée du PLU, 
- les éléments de l’évaluation environnementale, 
- les points d’évolutions du PLU, 
- les suites de la procédure.  
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Support de présentation de 39 
pages [cf. annexe 2]. 

 

 

 

 

 

 

A l’issue de la présentation, un temps d’échanges de 40 mn a permis à chaque personne qui 
souhaitait s’exprimer, de faire part de ses observations et de ses questionnements. 

Les différents intervenants ont pu fournir des éléments de réponse ou des explications 
complémentaires.  
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LA SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LES REPONSES APPORTEES 

 
Synthèse des observations : 
 
 Registre 

déposé en 
Mairie 

Registre 
déposé à Tours 
métropole 

Adresse mail 
dédiée 

Réunion 
publique 

Nombre 
d’observations 

2 0 2 6 

 
 
Au total, 10 observations ont été comptabilisées. 
 
 
Ces 10 observations peuvent être classées selon les 5 thématiques suivantes : 
 
 

� observations relatives aux sujets environnementaux 
 

sur l’impact de l’urbanisation du site sur la faune et la flore :  

Une étude faune/flore sur 4 saisons a été réalisée sur le site. Cette étude est basée 
sur les résultats de 10 interventions sur le site du projet effectuées entre avril 2020 et 
octobre 2021 au cours desquelles la faune, la flore et les milieux naturels ont été 
inventoriés.  

Le site du projet est majoritairement constitué de milieux cultivés (environ 80% de la 
surface du site) qui présentent peu d’intérêt pour la faune et la flore. Néanmoins, 
quelques habitats présentent un enjeu fort :  

• les milieux arbustifs et arborés qui constituent des sites de nidification pour 
plusieurs espèces d’oiseaux menacées présentant un enjeu fort (le Bruant jaune, 
le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, la Tourterelle des bois et le Verdier 
d’Europe) ;  

• les fossés qui sont des sites de nidification favorables au Bruant des roseaux 
(espèce présentant un enjeu fort, menacée à l’échelle nationale et régionale).  

Ces habitats à enjeu fort représentent une surface relativement faible du site et 
l’enjeu global reste faible à modéré. Ces habitats devront être préservés dans le 
projet. 

 

Par ailleurs, des zones humides ont été identifiées sur le site, sur la base de 
critères pédologiques (nature du sol). Ces zones humides feront l’objet d’une 
préservation, conformément à ce qui est prévu par l’article L.211-1 du Code de 
l’environnement. Les fonctionnalités écologiques de ces zones, actuellement 
faible du fait des cultures céréalières, seront renforcées pour accueillir de la 
biodiversité.  

 

sur la suppression de la bande d’inconstructibilité le long de l’A28 :  

L’article L.111-1-4 (loi Barnier) du code de l’urbanisme indique : « En dehors des 

espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites 
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dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres de part et d’autre de 

l’axe des autres routes classées à grande circulation (...). 

Ces dispositions ne s’appliquent pas dès lors que les règles concernant ces zones, 

contenues dans le Plan Local d’Urbanisme ou dans un document d’urbanisme en 

tenant lieu, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, de la 

sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des 

paysages. » c’est l’objet de la présente modification du PLU. 

Il n’est pas envisagé de supprimer la bande inconstructible de 100m le long de l’A28 

mais de la réduire à 50m en contrepartie de prescriptions urbaines, architecturales et 

paysagères. 

Il est important de noter que la perception depuis l’A28 est quasi totalement occultée 
par la présence de merlons créés parallèlement à l’axe routier. 

 
sur la qualité de l’air : 

la révision allégée du PLU est soumise à évaluation environnementale qui s’appuiera sur une 
étude de qualité de l’air. Cette évaluation environnementale sera transmise pour avis à la 
Mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) ainsi que personnes publiques 
associées puis sera jointe au dossier d’enquête publique prévue à l’automne prochain.  

 

� observations relatives à la gestion des eaux pluviales 
 

sur la gestion intégrée des eaux pluviales : 

L’infiltration sera recherchée afin de limiter le rejet direct au réseau, conformément au 
règlement d’assainissement qui s’applique sur le territoire de Tours Métropole Val de Loire. 

 

L’objectif est de ne pas surcharger le milieu récepteur afin de ne pas aggraver la situation, et 
même de l’améliorer. Il convient donc de dimensionner une ou plusieurs rétentions afin de 
limiter le débit évacué à l’aval, au milieu récepteur 

L’urbanisation du secteur sera donc conditionnée par la mise en place d’un nouveau 
système d’assainissement pluvial cohérent et adapté aux contraintes topographiques et au 
milieu récepteur. Ce système de gestion des eaux pluviales devra intégrer :  

- Un réseau de collecte des eaux pluviales de toiture et de voirie,  
- Un dispositif de dépollution des eaux pluviales potentiellement souillées, 
- Un dispositif de rétention dont la vidange s’effectue à débit régulé vers le réseau 

pluvial public. 
 
Le réseau pluvial sera dimensionné pour une pluie d’occurrence 30 ans, en 
cohérence avec le dimensionnement des dispositifs de rétention. Les zones humides 
préservées (3 hectares) sur le site pourront également être mobilisées pour recevoir 
les eaux de ruissellement lors de pluies importantes grâce à un système de surverse.  
 

� observations relatives à l’incidence du projet sur les habitations environnantes 
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sur la pollution lumineuse :  

Des prescriptions seront imposées aux constructeurs au travers d’un cahier des prescriptions 
urbaines, architecturales et paysagères annexé au permis de construire. Les espaces publics 
et notamment l’éclairage seront également conçus de façon à trouver un juste équilibre entre 
sécurité, économie d’énergie, diminution des nuisances, et dispositions règlementaires (Code 
du travail).  

sur les nuisances sonores : 

la révision allégée du PLU est soumise à évaluation environnementale qui s’appuiera sur une 
étude sur le bruit. Cette évaluation environnementale sera transmise pour avis à la Mission 
régionale de l’autorité environnementale (MRAe) ainsi que personnes publiques associées 
puis sera jointe au dossier d’enquête publique prévue à l’automne prochain. 

sur les aménagements viaires envisagés : 

les aménagements viaires du projet devront combiner sécurité et rationalisation du foncier, 
afin de ne pas imperméabiliser et artificialiser plus que nécessaire. Ils devront également 
être largement paysager afin de limiter les effets d’ilot de chaleur.  

 

� observations relatives aux accès, à la circulation et aux mobilités 
 

sur le trafic routier généré par l’arrivée des nouvelles entreprises :  

La révision allégée du PLU est soumise à évaluation environnementale qui s’appuiera sur une 
étude de trafic réalisée sur la base de nouveaux comptages afin de vérifier la capacité du 
réseau existant à absorber les flux induits par le projet et préconiser le cas échéant les 
aménagements nécessaires. Cette évaluation environnementale sera transmise pour avis à la 
Mission régionale de l’autorité environnementale (MRAe) ainsi que personnes publiques 
associées puis sera jointe au dossier d’enquête publique prévue à l’automne prochain.  

 

sur les mobilités douces : 

L’aménagement du secteur Pérauderie s’inscrit dans une logique de connexion du site aux 
infrastructures existantes et à venir. A ce titre, le schéma directeur cyclable métropolitain 
impose que le site soit raccordé à l’itinéraire 1 qui assure la liaison Tours-Monnaie. Une 
première tranche de travaux d’aménagement jusqu’au rond-point de l’avion est prévue sur la 
période 2024-2026.  

A l’intérieur du site, des pistes cyclables et des itinéraires piétons seront développés.  

 

� observations relatives au déroulement de la concertation préalable 
 

sur la mise à disposition de l’ensemble des études produites : lors de la phase d’enquête 
publique, devant intervenir à l’automne, l’ensemble des pièces du dossier de projet de révision 
allégée y compris l’évaluation environnementale sera mis à la disposition du public.  

sur la fourniture des études archéologiques : le résultat de ces études ne relève pas de la 
procédure d’urbanisme. Toutefois, pour information, les documents seront consultables dans 
le dossier d’enquête publique prévue à l’automne prochain.  
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ANNEXE 1 : DOSSIER DE CONCERTATION CONSULTABLE EN LIGNE SUR LE SITE INTERNET MUNICIPAL ET MIS A 

DISPOSITION DU PUBLIC EN VERSION PAPIER AU SIEGE DE TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE ET EN MAIRIE DE 

PARÇAY-MESLAY 
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ANNEXE 2 : SUPPORT DE PRESENTATION DE LA REUNION PUBLIQUE DU 18 AVRIL 2024 (39 PAGES) 
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